
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 09 AVRIL 2021

L'an deux mille vingt et un, le neuf avril, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni centre culturel Le
Family à Landerneau sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  CORRE Michel,
CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël,
PHILIPPE Georges, RIOU Michel, SERGENT André, TANGUY Anne, TRMAL Marie-France,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  BOSSER Christian,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR
Stéphane,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS
Angélique,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM
Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE  BRONNEC Erwann,
LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-
Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
QUENTRIC-BOWMAN Morgane (pouvoir à POUPON Julien)



Conseil de Communauté du 9 avril 2021

Délibération n°DCC2021_052

Objet Initiative  "Territoire  d'Industrie"  :  approbation  du  projet  et
contractualisation pour le label

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Economie

Thème Economie

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Lancé en novembre 2018 par le 1er Ministre, « Territoires d’industrie » est un programme national de
soutien aux territoires industriels portant sur la période 2019-2022 et visant à redynamiser l’industrie
française autour de 4 enjeux majeurs : 

• Innover pour être compétitif au niveau international
• Attirer les talents et les investisseurs
• Recruter en adaptant l’offre de formation aux besoins de recrutement
• Simplifier le quotidien en réduisant les contraintes et délais administratifs

L’État  et  des opérateurs  nationaux (La Banque des Territoires,  Bpifrance,  Business  France,  Pôle
emploi...) proposent aux « Territoires d’industrie » un engagement pour accompagner leurs projets. 
La contractualisation permettra d’obtenir un soutien spécifique sur différents projets, comme un accès
prioritaire par les entreprises aux 10 000 diagnostics industrie du futur, une mobilisation de la Banque
des territoires pour le développement de foncier économique, la mise en œuvre prioritaire de « rescrit
environnement » et le « certificat de projet » prévus par le code de l’environnement ou encore un
accès  privilégié,  aux  appels  à  projets  de  l’Etat,  des  projets  répondant  aux  thématiques  de
transformation portées par les entreprises issues des territoires d’industrie.
Les Régions assurent le pilotage d’ensemble en lien avec l’État et les opérateurs, au niveau régional.
Chaque  territoire  d’industrie  fait  l’objet  d’une  contractualisation,  sous  le  pilotage  des  présidents
d’intercommunalités et industriels locaux.
148 territoires sont identifiés « Territoires d’industrie » vers lesquels plus de 1,3 milliard d’euros sont
orientés prioritairement. 
La Bretagne compte 12 « Territoires d’industrie » dont la Communauté de Communes du pays de
Landerneau-Daoulas.

Une démarche «     Territoires d’industrie     » portée à l’échelle départementale  
A l’invitation de l’UIMM 29, la CCPLD a rejoint les 10 intercommunalités finistériennes identifiées par
l’Etat  comme  « Territoire  d’Industrie ».  A compter  du  dernier  trimestre  2019,  plusieurs  réunions
techniques ont  été  organisées avec la  CCIMBO, Brest  métropole,  Morlaix  communauté,  Quimper
agglomération, Haut Léon communauté, les Communautés de Communes du Pays de Landivisiau, de
Haute Cornouaille, de Poher Communauté, de Pleyben Châteaulin-Porzay, de la Presqu’île de Crozon
Aulne-Maritime, du Pôle métropolitain du Pays de Brest et du Technopôle Brest-Iroise.
Ce groupe projet a préparé une réponse « Territoires d’industrie » portée par les 10 intercommunalités
finistériennes et articulée autour des 4 enjeux majeurs déclinés dans plusieurs fiches actions : 
• Simplifier   : Disposer de capacité d’accueil et de développement de projets industriels 
• Attirer   – Recruter : Attirer et recruter les talents de demain et favoriser l'implantation industrielle

sur le territoire 
• Innover   : L’industrie en transition et Développer les filières industrielles stratégiques émergentes

et en développement
Le 19 octobre 2020, la démarche et les fiches actions ont été présentés aux élus des différentes
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intercommunalités et des partenaires. 
Suite à cette réunion, il a été convenu d’engager, sur les bases de ce travail, les démarches pour
contractualiser sur cette initiative avec les partenaires et représentants de l’Etat et de la Région et,
également, de flécher un binôme élu-industriel pour animer et faire cette démarche à l’échelle des
territoires.  Pour  la  CCPLD,  ont  été  proposés :  Patrick  Leclerc,  président  de  la  Communauté  et
Béatrice Le Gall, présidente de l’entreprise Rolland. 
En conséquence, il est proposé au conseil de Communauté d’approuver cette démarche. 

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la  démarche « Territoire d’Industrie » engagée depuis  2019 et  les intérêts d’une telle
contractualisation, 
Vu l’avis favorable de la Commission Attractivité du 22 mars 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 9 mars 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve la démarche « Territoires d’industrie », 
Article  2     :  valide  le  projet  de  contrat  « Territoire  d’industrie »  tel  qu’annexé  à  la
présente délibération, 
Article  3 :  autorise  le  président,  ou  son  représentant  à  le  signer,  ainsi  que  tous
documents y afférant.

#signature#
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